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Reconnaissance de detes

Par Totodijon21, le 05/01/2019 à 10:54

Bonjour j'ai un cousin a l étranger qui doit me prêter de l argent et je souhaite faire une
reconnaissance de detes, si je vais cher un notaire doit il être présent en France pour établir l
acte ? 

Cordialement.

Par Visiteur, le 05/01/2019 à 12:44

Bonjour

La reconnaissance de dette notariée est un acte écrit établi chez le notaire en vertu duquel le
débiteur reconnaît, devoir une somme à une personne désignée.

Nul besoin qu'il doit présent.

Par Totodijon21, le 05/01/2019 à 20:50

Merci pour votre réponse. 
Cordialement
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